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Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement du logement

Service Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ  INTERPRÉFECTORAL DU 14 DÉCEMBRE 2021
PORTANT DÉROGATION À LA PROTECTION STRICTE DES ESPÈCES POUR LE PRÉLÈVEMENT

D’ESPÈCES VÉGÉTALES PROTÉGÉES PAR LE CONSERVATOIRE BOTANIQUE DE BREST

LE PRÉFET DES CÔTES-
D’ARMOR

LE PRÉFET DU
FINISTÈRE

LE PRÉFET DE LA
RÉGION BRETAGNE,

PRÉFET D’ILLE-ET-
VILAINE

LE PRÉFET DU
MORBIHAN

Chevalier de l’Ordre
National du Mérite

Officier de la Légion
d’Honneur

Officier de la Légion
d’honneur

Officier de l’ordre
national du Mérite 

Chevalier de la Légion
d’Honneur

Chevalier de l’Ordre
National du Mérite

Vu le livre IV du code de l'environnement et notamment ses articles L. 411-1 et suivants, et R. 411-1 à 
R. 411-14 ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 20 janvier 1982 modifié fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du
territoire ;

Vu l’arrêté du 19 juillet 1988 relatif à la liste des espèces végétales marines protégées sur l'ensemble du
territoire ;

Vu l’arrêté du 23 juillet 1987 relatif à la liste des espèces végétales protégées en Bretagne complétant la
liste nationale ;

Vu l’arrêté ministériel du 7 juillet 2015 prorogé relatif au renouvellement de l’agrément du Conservatoire
botanique armoricain de Brest en tant que conservatoire botanique national ;

Vu  l’arrêté  du  préfet  de  la  région  Bretagne,  préfet  d’Ille-et-Vilaine  du  25  octobre  2021  portant
délégation de signature à M. Éric Fisse, directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté du préfet des Côtes-d’Armor du 1er novembre 2021 portant délégation de signature à M. Éric
Fisse, directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté du préfet du Finistère du 25 octobre 2021 portant délégation de signature à M. Éric Fisse,
directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

DREAL Bretagne
10, rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 RENNES CEDEX 1
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Vu l’arrêté du préfet du Morbihan du 25 octobre 2021 portant délégation de signature à M. Éric Fisse,
directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté du préfet  du Finistère du 2  novembre 2021 portant  subdélégation de signature à  Mme
Isabelle Grytten ;

Vu  les  arrêtés  du  directeur  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Bretagne du 2 novembre 2021 portant subdélégation de signature à Mme Isabelle Grytten pour l’Ille-et-
Vilaine, le Morbihan et les Côtes-d’Armor ;

Vu  la  demande  de  dérogation  du  Conservatoire  botanique  national  de  Brest  (CBN  de  Brest)  à
l’interdiction de récolte, de transport et d’utilisation de spécimens d’espèces végétales protégées sur le
territoire  d’agrément  du CBN de  Brest,  en  application  des  articles  L. 411-1  et  L.  411-2  du  code de
l’environnement déposée en date du 5 mai 2021 par Frédérique Bonnard Le Floc'h présidente du CBN
de Brest sis 52 allée du Bot à Brest  ;

Vu l’avis  favorable de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et  du logement
(DREAL) de la région Bretagne en date du 10 août 2021 ;

Vu l'avis favorable sous conditions du Conseil national de la protection de la nature (CNPN) en date du
4 novembre 2021 ; 

Vu la synthèse de la procédure de participation du public relative au dossier rédigée par la DREAL
Bretagne le 11 octobre 2021 ;

Considérant le bien-fondé de la présente demande de dérogation du Conservatoire botanique national
de Brest à des fins scientifiques et de conservation des espèces végétales protégées et des habitats
naturels ;

Considérant  que  ces  opérations  sont  nécessaires  entre  autres  pour  l’étude  et  la  conservation  des
espèces végétales protégées et des habitats naturels ;

Considérant que le Conservatoire botanique national  de Brest  possède les capacités d’expertise et
d’intervention  requises  pour  mener  à  bien  les  diverses  opérations  faisant  l’objet  de  la  présente
dérogation ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

ARRÊTENT

ARTICL  E 1  ER        – Id  entité du bénéficiaire  

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la Présidente du Conservatoire botanique national  de
Brest dont le siège est situé 52 allée du Bot à Brest .

ARTICLE   2   –   Nature de la dérogation   

Pour la réalisation des activités et missions mises en œuvre par le Conservatoire botanique national de
Brest  dans  le  cadre  de  l’agrément  ministériel  qui  lui  a  été  délivré,  la  Présidente  du Conservatoire
botanique national de Brest est autorisée à faire procéder à la récolte, au transport et à l’utilisation ex
situ de spécimens d’espèces de flore protégées sur le territoire de la région Bretagne.
Tout projet de renforcement de population, de réintroduction ou d’introduction dans le milieu naturel
d’individus d’espèces végétales protégées fait l’objet d’une demande de dérogation spécifique.

ARTICLE   3   –   Conditions de la dérogation   

 

2
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Les conditions suivantes sont respectées pour l’application de la présente dérogation :

– Les  prélèvements  sont  limitées  à des  quantités  n’ayant  pas  d’incidence significative  sur  l’état  de
conservation des populations des espèces protégées sur lesquelles ils sont réalisés ;

–  Les  personnes  physiques  procédant  aux  opérations  décrites  à  l’article  2  sont  désignées  par  la
Présidente du CBN de Brest parmi les salariés et les correspondants agissant pour le compte du CBN de
Brest, après évaluation et justification de leur compétences ;

– La traçabilité des prélèvements est garantie par la tenue d’un fichier de prélèvements mentionnant
pour chaque prélèvements, l’espèce, la date, la localité précise, le ou les collecteurs, la ou les parties de
l’individu ou des individus prélevés, les quantités ainsi que la ou les finalités de prélèvements effectués ;

– Les autres dispositions réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégées du
territoire concerné sont respectées et l’autorisation préalable du propriétaires et du gestionnaires des
terrains sur lesquels sont envisagés les prélèvements est recueillie.

ARTICLE   4     – Comptes-rendus d’activités et transmission des données   

Le Conservatoire botanique national de Brest transmet tous les ans un bilan des prélèvements réalisés à
la DREAL Bretagne, ainsi qu’au CNPN et au CSRPN de Bretagne. Ces bilans annuels seront complétés
par  un  bilan  global  couvrant  les  périodes  d’agrément  et  de  prorogation  d’agrément,  en  vue  du
renouvellement de l’autorisation.

ARTICLE   5     – Entrée en vigueur et durée de validité de la dérogation  

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain du jour de la dernière publication aux recueils des actes
administratifs des préfectures concernées. La présente dérogation est valable jusqu’au 31 juillet 2023.

ARTICLE   6     – Sanctions administratives et pénales  

Le  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  peut  donner  lieu  aux  sanctions  administratives
prévues par les articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article 
L.415-3 du code de l’environnement.

ARTICLE   7     – Droits et information des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision est notifiée au bénéficiaire.

Le dossier de demande de dérogation initial est consultable auprès du service patrimoine naturel de la
DREAL Bretagne.

ARTICLE   8     – Voies et délais de recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux dans les deux mois à compter de la dernière publication aux recueils des
actes administratifs auprès du préfet concerné ;
-  d’un recours  hiérarchique dans les  mêmes conditions  de délai  auprès  du ministre chargé de
l’environnement ;
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- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois
à compter de sa notification au bénéficiaire.

La  juridiction  administrative  peut  être  saisie  par  voie  postale  ou  par  l’application  « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

ARTICLE   9     – Exécution  

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne, les directeurs
départementaux des territoires et de la mer, la cheffe de service régionale de l’Office français de la
biodiversité,  sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera
publié au recueil des actes administratifs des préfectures des départements concernés.

Fait à Rennes, le 14 décembre 2021

Pour les préfets et par délégation,
P/ le directeur régionale de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement de Bretagne 
et par délégation,

SIGNÉ

L’adjoint à la cheffe de division Biodiversité,
Géologie, Paysage 
Julian VIRLOGEUX
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PRÉFET
DE LA RÉGION
BRETAGNE

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

Liberté
Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ n° R
(Dl RM n° 68/2021)

portant modification du règlement local de la station de pilotage des Côtes d'Armor

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

VU le code des transports ;

VU le code des ports maritimes ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté ministériel n° 4318 GM-2 du 12 octobre 1976 portant modification de l'assiette de
tarification du pilotage ;

VU l'arrêté ministériel du 5 juin 2000 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement des
assemblées commerciales ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n° 502/2006 du 29 décembre 2006 modifié, portant
règlement local de la station de pilotage des Côtes d'Armor ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°2020/DIRM-NAMO/DSG du 16 novembre 2020
portant délégation de signature administrative à M. Guillaume Sellier, directeur interrégional
de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°R53-2021-11-09-00001 (DIRM n° 52/2021) du 9
novembre 2021 portant subdélégation de signature administrative pour les attributions
relevant du préfet de la région Bretagne ;

VU les procès-verbaux des réunions de rassemblée commerciale de la station de pilotage des
Côtes d'Armor, qui se sont tenues les 10 et 16 décembre 2021 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Côtes d'Armor,

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'annexe tarifaire du règlement local de la station de pilotage des Côtes d'Armor susvisé, est
remplacée par l'annexe jointe au présent arrêté.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 -44 187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
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ARTICLE 2 :

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1ejanvier 2022.

ARTICLE 3 :

L'arrêté du préfet de la région Bretagne n° R53-2020-12-21-001 (DIRM n0 49/2020) du 21 décembre
2020 modifié, portant modification du règlement local de la station de pilotage des Côtes d'Armor
est abrogé.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest et le directeur départemental des territoires et de la mer des Côtes
d'Armor sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Nantes, le 17 décembre 2021

Pour le préfet ^t pfa^ délégation,
L'administrateur en chef (rf^ 1F're jbl^sse des affaires maritimes

Al^r|4^e|ELY
Directeur interi|é^i(î>l^l adjoint délégué

de la mer Nord /\Çla^l|iq|ue Manche Ouest

Amoliations :

Ministère de la Transition écologique (direction générale des infrastructures, des transports et de la mer, direction des
services de transport, sous-direction des ports et du transport fluvial, bureau de l'organisation et de la réglementation
portuaire)

Prefecture de la region Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle des politiques publiques)

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur adjoint délégué, cellule communication
études, chrono)

Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral des Côtes d'Armor

Membres titulaires et suppléants de rassemblée commerciale de la station de pilotage des Côtes d'Armor

Station de pilotage des Côtes d'Armor

Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle modernisation et moyens, direction
des services administratifs et financiers, mission d'appui et des moyens mutualisés) pour publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44 187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
^/'^
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1-Tarif de base :

0 < volume < 2000 m3

Volume > 2000 m3

ANNEXE TARIFAIRE

applicable au 1er janvier 2022

2022

450,70 € minimum de perception

0,077264 € par m3 supplémentaire

2- Tarifs annexes :

2-1 Changement de bassin

2-2 Mouvements/déhalages

minimum de perception

50% du tarif de base

3- Indemnités diverses :

3-1 Déplacement

- à la mer

- au port (1/3 du minimum)

3-2 Demie-heure d'attente

(1/6 du minimum)

3-3 Enlèvement

Période de 24 heures

minimum de perception

150,23 €

75,12 €

150,23 €

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44 187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
-!/1
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m.9
PRÉFET
DES CÔTES-
D'ARMOR

Direction départementale
des torritolro» et de

lAwlt
^w..
PHMHM

Service aménagement mer et littoral

Affialw mjMe par : Ptoro PIQUET

Tel :02 86 75 8630

planB.plquet®cotefr<iannor.gouv.ft-

Compte rendu de la réunion
du18déccmbn2021

an vtotoconttronce

Otiltt de la •eanw : Awmblée comm«relato de la atatlon de pltotag» de» CAlM-d'Annor

Présents?

Mme Séverine DUDOT-MARTINOLE, reprôaerrtante titulaire des UMgere du port du
Légué

• Mr Thomas GUILLEMOT, représentant Utulaiœ des usaflere du port de TREGU.IER
Mr Ronan CREACH, représentant titulaire des armateurs
Mr Jérôme DRIENCOURT, reprtsentant fitutairo du pitotage des Côtes-d'Armor
Yannîg MANGIER, représentant titulaire du pilotage des COtes-d'Armor, présktont de
l'assemyée commercïate
Mr Gilles PAGNY. représentant fitulaira du Département des COtiBB-d'Annor, autorité
portuaire du port de TREQUIER

Participaient également :

• Mme Lénaïg VINAT, représentante suppléante des usagers du port de TREGUIER
Mr Eamon MANGAN, Directeur départemental, adjoint des territolnas et de la mer des
COtoa-d'Armor, délégué e la mer et au littoral, secrétafre de rassemblée commerolale
Mr Pterre PIQUET, .chef du service aménagement mer et Bttoml de ta direction
départementale des territoires et de la mer des COtes-d'Armor

oooOooo

Mr MANGAN ouvre la séance en remerciant les participants. Il rappelle que le quorum n'était pas
atteint lore de fa réunion de rassemblée commerdale convoquée te 10 décembre dernier.
L'assembfôe commeretale a donc été reconvoquôe aujourd'hui pour voter formellement les tarifs
2022. Il constate qua le quorum e»t aujourd'hui atteint.

Les discussions portent essentiellement sur les évolutions de tarife, sur la base des propositions
de la station (+ 2,5 % sur les tarife généraux at pasBage de 40% à 60% pour les mouvemants
sous licence, dans l'hypothôse de l'attrîbutlon d'une nouvBlte licence en plus des deux licences

Slag» etadmiM postale: 1 nrduParo-CS622M
Adnue fléogmpNque <iu •ite :
22022 SAINnsraEUC Cedex

.cotofrAfflKU'.oow.ft-

fccuril ttl*plionk|i» ! » h 00/It h BO 114 h <U< IT b OB •Nrf tovwidwd a It had.
Aecmn du puMto dm» ha Nfvlce» du lundi «u vnidndl d« • h flO i 12 b OB **J idawhfloailhio
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déjà attribuées à ce Jour);

Après échanges, rassemblée commerciale décide tes polntB suivants :

Accord pour l'augmentatlon de +2,5 % des tarifa généraux au 1" Janvier 2022 ;

Mise en suspens de la proposHton des pflotes concernant l'augmentation du tarif de
licence capitaine-pllote.

« Convocation d'une nouvelle assemblée commerciale la première quinzaine de févrtor
2022, pour décktor d'éventuallea nouvelles augmentation des tarife ;

En vue de cette assemblée commerdale, des shnulattons seront faites avant fln janvier
2022 sur diflôrentes options de repartition d'augmentatton entre tes tarifs généraux et tes
mouvements sous licence (station de pilotage et DDTM pour action). Les autres membres
de l'Assemblée oommerdale demandent des propoatttons concrètes et opérationnelles, et
souhaitent que cett» queBtton soit réglée (obligation de réauHat) ;

Le cas échéant, tes nouveaux tarifs seront appficabtes e compter du 1*r mare 2022;

Réflexton plus approfondie à conduire sur les coûte du pilotage pour te port de Tnéguler en
vue de ('assemblée commerdale de fln 2022,

oooOooo

Mr MANGAN remerde à nouveau tes participante et lève ta séance.

•

Le directeur départemental anoint
des territoires et de la mer

des Côtes-tfATmor,
délégué à la mer at au littoral,

secrétaire de l'asaamUée commereJato

^e

fy
:arrion MANGAN

Le Président
de rassemblée commerciale

Yannlg MANGIER

<&
A/ 1\ /l

c^\
// ^
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Direction départementale
des tsrrltolrea et de la

J

Service aménagement mer et littoral

Affaire suivie par : Pierre PIQUET

Tel: 02 88 756630

plema.plquet8cotewtennor.gouv.fr

l

Compte rendu de la réunion
du 10 décembre 2021

Objet de la séance : Assemblée commerciale d» la atatlon de pilotage de» C6te»-d*Annor

•

l Présents :

Mme Séverine DUDOT-MARTINOLE, représentante titulaire des usagers du port du
Légué
Mr Thomas GUILLEMOT, représentant titulaire des usagera du port de TREQUIER
Mr Jérûme DRIENCOURT, représentant titulaire du pilotage des CÔtes-d'Armor
Yannig MANGIER, représentant titulaire du pilotage des Côtes-d'Armor, président de
('assemblée commQrciale
Mr Gitless PAGNY, représentant tjtulaire du Département des Côtes-d'Annor, autorité
portuaire du port de TREGUIER

l Participaient également :
Mme Lénaïg VINAT, représentante suppléante des usagers du port de TREGUIER
Mr Laurent KERNIVINEN, de la Chambre de commeree et d'Industrie des Côtes-d'Armor
Mme Anne-Gaelte DARTIAILH, représentant suppléante .du Département des Côtes-
d'Armor
Mr Anthony FOSSARD, de la Région Bretagne
Mr Eamon MANGAN, Directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des
Côtes-d'Annor, délégué à la mer et au littoral, secrétaire de rassemblée commerciale
Mr Pierre PIQUET, .chef du service aménagement mer et littoral de la direction i
départementale des territoires et de la mer des ÇÔtes-d'Armor

Excuses :

Mme Gaëlte NIQUE, représentante titulaire de la Région Bretagne, autorité portuaire du!
port du Légué
Mr Yves GUIRIEC, représentant suppléant de la Chambre de commerce et d'industrie des |
COtes-d'Armor
Mr le Directeur départemental de la protection des populations

oooOooo

Mr MANGAN ouvre la séance en remerciant tes participants. Il constate que le quorum n'est pas j
l atteint. Il propose de tenir néanmoins la réunion de ce jour, et de programmer dans les meilleurs |
_dé(als une nouvelle réunion de rassemblée commerciale en visioconférence pour le vote des i

Siège «t adr—e postale ; 1 rue du Parc - CS 522S6
AdrsMB fléographlque du allB :
22022 SAINTSRIEÙC Cedex
ww».co(ee^farmor,gouv.fr

ACCIMII ttttphonhiu» ! B h 00/12 h 00 «14 h 00 / IT h BOMufl» wndnd» t r h oo.
Accutll du puMte dan» l» SMlev* <hi lundi •u wndmdl <r8h00»iah00«û| iuritoKhootwn»
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tarifs.

Mr MANGAN passe ensuite la parole à MM. DRI ENCOURT et MANGIER pour (a présentalksn du
bilan de l'année 2021 et des perepectives pour rannée 2022.

Rapoort d'actMté 2021

Trafic

j
Port du Légué ;

123 navires ont été pilotés par la station sur les S premiers mois. En nombre d'escales et en
l volume moyen (stable à environ 5 200 m*), c'est un trafic comparable à celui dé 2020 sur les
[ deux premiers trimestres. Le troisième toimestre, moins bon, n'a pas bén^icié de report de
l navires de Saint-Mato cette année.

TréQUier :

126 navires ont été pilotés sur les 9 première mois (contre 15 sur la môme période en 2020),
l dont 20 sabliers, et 5 escales en licence.

L'assemblée commerciale note te très faible trafic hore sabliers, avec seulement 6 navires
l cette année.

l S'agfssant des sabliers, Mr MANGAN indique qu'une licence est attribuée à Mr BEL2 et
l qu'une deuxième est demandée pour Mr THOMAS.

l L'assemblée commerciale relève qu'avec l'attribution d'una nouvelle licence, tout le trafic de la
1 CAN pourra se fa(re sans pilote, et qu'il ne restera que quelques rares navires à piloter, ce qui
! pose la question du maintien des compétences des pilotes et de la sécurité des mouvemants.

L'assemblée commerciale demande donc qu'un travail soit conduit, dans les meilleurs délais ;
pour définir le nombre mimimun de touchées à faire par chaque pilote pour
maintenir ses compétences et assurer la sécurité des mouvements,
et voir comment ce nombre dé touchées minimum peut être assuré dans te
cadre de l'attributton des lioences,

De son côté. Mr PAGNY indique que te Département va réfléchir aux actions qui pourraient
êtns engagées pour améliorer l'attractfvité du port.

Exploitation

En 2021, les recettes de la station de pitotage devraient être inférieures à celles de 2020, mais
restent acceptables grâce au traficdu port du Légué.

Les pilotes indiquent que la décision de la DIRM de supprimer t'hablfltation à Lorient de Mr
DRIENCOURT a entraîiié la perte de cette source de revenu, Les pilotes espèrent le maintien
de celle de Monsieur Mangter, mais pas dans n'Importe quelles conditkans. La station de
pilotage a pour l'instant décidé de continuer te maintien des connaissances pour ne pas
reproduire là-bas to problème de 2019.

Les dépenses énergétiqi
prévoyance et assurance.

(carburant, gaz, électricité) ont augmenté ainsi que les budgets

La Station a re-motorisé la vedette Koulmla avec des moteurs recondltionnés. Il reste des
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l finitions mais la vedette est de nouveau opérationnelle, lui rendant son rôle de backup.
La station a remplacé les 2 véhicules de senfl'ce de la Station, âgés de plus de 10 ans et de
l jusqu'à 240 000 kilomètres.

La venue d'un pilote de Saint-Malo a eu un coût d'environ 2 500 € pour maintenir sa
I qualification. Le deuxième pilote maloutn formé a été en arrfit pendant quelques mois mais la
l station planifie les mouvements pour maintenir son habilitation.

La masse partageable sur l'exercice 2021 va diminuer et reste Inférieure à la moyenne
l nattonate.

Budget orévlaionn»! 2022

Trsfic

l Les acteurs économiques du port du Légué et la station de pilotage se déclarent très inquiets
! sur l'avenir du port de commerce et sur le positionnement des colhactivités et de l'Etat. Pour la
[station de pilotage notamment, le positionnement de la Région en faveur du port du Légué,
l complémentaire des autres ports bretons, est Important, du fait des vertus écologiques du
transport maritime et notamment dans to cadre des objectifs 4 et 8. de la BreizhCop, ctu
Grenelle de la Mer (c(ï2 du rapport 11) et de la COP26,

La cote d'exploitatlon est aujourd'hui dégradée, avec la cote de 5,20 m qui n'eët plus
respectée (on est à virtuetoment à 5,40 m mais devrait ôfre fixée à 5,80m). Cette situation
condurt à détourner des navires, et entraîhe donc une baisse de trafic et une dimfnutton des
recettes de la station.

Mr FOSSARD fait part de la volonté de la Région Bretagne d'apporter une réponse durable a
ces questions de dragages et de maintien de la cote d'exploltatîon, et indique que dans cette
perspective (a Région a lancé une importante étude portant notamment sur le fonctionnement
hydrosôdlmentatre de la bale.

A Tréguter, la démolltatton des hangars du quai Guézennec rend peu probable, faute de
stockage, de futurs trafics et hypothèque l'avenir du port. Par ailleurs, la grue permettant la
manutantlon a récemment connu une panne.

La station revient sur la question des licences, en Indiquant que les produits du pilotage en
Gôtes-d'Armor vont également diminuer avec le passage probable en licence de capitaines du
Cotes de Bretagnei; La station rappelle qu'actuellement un capitaine a une licence sur chaque
port (2 licences accordées), et Indique que si d'autres licences devaient être demandées, il
faudra alors revoir la politique tarifaire. En cas de délivrance d'une 2 erne licence sur le port de
Tréguier, les pilotes de la station auront un trop falbla nombre de navires à piloter sur Tréguter
pour le maintien de teuiyconnalssances,

Exploitation

va felloir trouver une solution pour tes moteurs de la vedette de Tréguier mais une nouvelle
directive rendant obligatoire des moteurs à la norme MER3 interdit le recoure à l'occaslon et
entraînerait des modîfications hors de prix pour une vedette aussi âgée. Le surcoût pour la
saute fourniture de 2 moteurs est de plus de 65 000 € (en plus de #140 000 € de devis)...
La station a donc bridé les moteurs actuels à environ 70 % de la puissance et des opérations
de maintenance lourdes sont à prévoir (mais peu raisonnables sur des moteurs ayant dépassé
les 15 000 h dc fonctionhement). Cela peut entraîner des retards et délais dans lé service.
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A la demande de l'Assemblée oommeretale, la station recherche toujours une pdotlne
d'occaston pour la remplacer (avec nécessité d'un flnanoemerrt publfe), en cherchant une
pllotine (obsolète) à très faible budflet.

Les postes combustibles vont continuer à augmenter. Les changes courantes vont également
augmenter avec l'inflation.

Nûdfflcatton daa tarifa 2fl22

Pour to budget 2022, la station proposie ;
une augmentation de tarifs gônéraux de ; +2,5 %.
et si d'autres licences sont demandées, le passage des licences à 60% du tarif Jour
pour les 30 premières touchées dans chaque port.

Faute de quorum, ces propositions ne sont pas mises au vote. Une nouvelle réurton de
rassemblée commerdate est programmée en vlstooonférence le Jeudi 16 décembre 2021 e 8
heures.

Cwnpto tenu des échanges qui ont eu Iteu sur la quwtion des licences, les propositions
soumises au vote le 18 décembre prochain pourratent Ôbe las suivantes :

vote en t'état de (a proposltton des pilotes

augmentation des tarife flénéraux dé+ 2,5 % au 1*r janvier 2022 et report de |
décision, concernant I'augmentation des licences capftaines-pltotes : définition des |
conditions de maintien des compétences dca pilotes par rapport à l'attribution des |
A'oënces sur Tréguier et nouvelle assemblée commeroiale fln février pour décUer|
des condtUbns de maintien des compôtBnces des pilotes, et de l'évoluflwj
éventualto du tarif des mouvements sous licence.

Qu—tlona dlvnea

OraanisaUon du pltotaae en Brstaane

I La station Indique que la volonté de l'adminietratton de rattacher la station de Lorient à'la
station vendéenne / ligérienne de Nantos/ Salnt-Nazalre et la dénonciation (unllatérato) de
raccord de collaboratton de Janyier 2019 avec la staflon cto Lorient mettant en difRcutté la
statton des Cotes d'Armor. Pour la station, ces choix auront des conséquences en Bretagne,
notamment en reiKfant dffftelte le maintien des autres accords de collaboration.

La stetton Indique que ces dédstons Impactant également Iw comptes de te station au tHn de
la compensation dé charges en vigueur depuis 2002. Selon elle, c'est pour l'Inetant
paradoxalement la station des Côtes d'Armor qui assume to coût de cette solution de backup.

oooOooo

Mr MWGAN remerote (es participants et lève ta géance en renvçyant donc te vote sur tes tarifa
la prochaine réunion du 16 décembre 2021 à 9 heures en ^to-conférence.

Le directeur départemental adjoint
des territoires et de la mer

des Côtes-d'Armor.
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